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Romain d’Innocente a rejoint le cabinet en février 2023, comme associé.

Il intervient sur tous types d'opérations de fusions-acquisitions et a développé une expertise particulière dans le secteur

immobilier.  

Romain conseille les acteurs nationaux et internationaux sur toutes les questions juridiques liées à la chaîne de création de

valeur immobilière : fusions et acquisitions, investissements et désinvestissements, développement immobilier,

restructuration, gestion d'actifs etc.  

Il conseille une diversité de clients, comprenant notamment des assureurs, foncières, fonds et des groupes dans les

secteurs de la grande distribution ou du luxe.

Avant de rejoindre FTPA, Romain a exercé pendant plus de 12 ans au sein du cabinet Gide Loyrette Nouel à Paris et

Shanghai. Il figure dans les catégories « Droit immobilier » et « Droit des sociétés » du classement « The Best Lawyers in

France™».

Romain est inscrit au barreau de Paris. Il est diplômé de l'Université Paris I-Panthéon-Sorbonne.


